ARRETE n° 250 DRCLdu 6mai 2004 modifiant les horaires d’ouverture des bureaux de vote des îles du Vent à l’occasion de l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française du 23 mai 2004.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 103 à 117 ;

Vu la loi organique n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie ;

Vu le code électoral, notamment son article R.41 ;

Vu le décret du 2 avril 2004 portant dissolution de l’assemblée de la Polynésie française et fixant la date des élections en vue de son renouvellement au 23 mai 2004 ;

Vu la lettre n°2004-115 MS/CL du 27 avril 2004 du maire de Papara ;

Vu la lettre du 30 avril 2004 du maire de Punaauia ;

Vu la lettre n°150 SG/JR/JC du 3 mai 2004 du député-maire de Papeete ;

Considérant que l’opportunité de retarder l’heure de clôture du scrutin dans les communes de la circonscription des îles du Vent est de nature à permettre aux électeurs d’exercer leur droit de vote plus facilement ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commis-sariat de la République en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Le scrutin pour l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française sera ouvert le 23 mai 2004 à 8 heures et clos à 20 heures pour tous les bureaux de vote de la circonscription électorale des îles du Vent.

Art. 2.— Le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française, le chef de la subdivision administrative des îles du Vent, les maires et les maires délégués des communes de la circonscription des îles du Vent sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les bureaux de vote et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mai 2004.


Michel MATHIEU.

